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Partie deposante Les co-avocats principaux pour des parties civiles 

Depose aupres de La Chambre de premiere instance 

Langue originale Fran9ais / Traduction Khmer 

Classement 

Classement suggere par la partie deposante : PUBLIC 
Classement arrete par les Co-juges d'instruction ou la Chambre: M1ilfrul:/Public 
Statut du classement : 
Reexamen du classement provisoire : 
Nom du fonctionnaire du service des dossiers et archives: 
Signature: 

REQUETE AUX FINS DE VOIR ORDONNER LA MENTION OBLIGATOIRE DU 

NOM DES A VOCATS DE PARTIES CIVILES SUR LES ACTES JUDICIAIRES DE 

LACHAMBRE 

(RegIe 23 ter du Reglement Interieur) 

Depose par: 

Les co-avo cats Principaux pour les 
parties civiles: 

MepICHAng 
Me Elisabeth SIMONNEAU-FORT 

Les co-avocats des Parties Civiles: 

Me CHET Vanly 
Me HONG Kim Suon 
Me KIM Mengkby 
Me LOR Chunthy 
~ MOCH Sovannary 
MeSINSowom 

Aupres de: 

La Chambre de premiere instance: 

Juge NIL Nonn, President 
Juge Silvia CARTWRIGHT 
Juge YA Sakhan 
Juge Jean-Marc LA VERGNE 
Juge YOU Ottara 

Copie it: 

Le bureau des co-procureurs: 
Mme. CHEA Leang 
M. Andrew CAYLEY 
M. YET Chakriya 
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Me SAM Sokong 
Me VENPov 
MCTY Srinna 
Me Silke STUDZINSKY 
Me Emmanuel AL TIT 
Me Pascal AUBOIN 
Me Olivier BAHOUGNE 
Me Patrick BAUDOIN 
Me Evelyne BOILEAU-BRANDOMIR 
MC Philippe CANONNE 
Me Annie DELAHAIE 
Me Laure DESFORGES 
Me Ferdinand DJAMMEN NZEPA 
MC Nicole DUMAS 
Me Isabelle DURAND 
Me Franl(oise GAUTRY 
Me Marie GUIRAUD 
Me Emmanuel JACOMY 
Me Martine JACQUIN 
Me Daniel LOSQ 
Me Christine MARTINEAU 
Me Madhev MOHAN 
Me Barnabe NEKUIE 
Me Lyma Thuy NGUYEN 
Me Elisabeth RABESANDRA T ANA 
MC Julien RIVET 
MC Fabienne TRUSSES NAPROUS 
Me Nushin SARKARA TI 
Me Philippine SUTZ 

M. William SMITH 

Les accuses : 

KHIEU Samphan 
IENG Sary 
IENG Thirith 
NUONChea 

Les co-avo cats de la defence: 

MeSON Arun 
Me Michiel PESTMAN 
Me Victor KOPPE 
Me ANGUdom 
Me Michael G.KARNA V AS 
Me PHA T POllY Seang 
Me Diana Ellis 
Me SA Sovan 
Me Jacques VERGES 

Requite aux fins de voir ordonner fa mention obligatoire du nom des avo cats de parties 
civiles sur les actes judicia ires de fa Chambre (regIe 23 ler du reglement interieur) 
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I - INTRODUCTION 

1- En date du 05 avril 2011, la Chambre de Premiere Instance (la Chambre) a tenu en la 

pnesente affaire, une conference de mise en etat sur 1a conduite future du proces. 

2- A la suite de cette conference, dans un courriel en date du 8 avril 2011, Mme. Lamb, juriste 

hors c1asse a indique, apres consultation de la Chambre, que la demande des Co-avocats 

principaux d'inclure l'ensemble des noms des avocats des parties civiles etait rejetee l
. 

3- Par lettre signee des Co A vocats principaux en date du 27 mai 2011, il a ete demande 

ala Chambre de reconsiderer sa resolution et de prescrire expressement que les noms 

des Avocats des parties civiles devront figurer sur les actes en cause, aux cotes de 

ceux des Co avocats principaux? 

4- En reponse a cette demande, Mme. Lamb a adresse aux Co avocats principaux, une 

correspondance en date du 12 aout 2011 indiquant qu' elle etait chargee de leur faire 

savoir: 

• Que fa Chambre n 'entend point revenir sur sa decision d 'exclure de ses actes, 

fes noms des avocats de parties civiles. 

• Que sur proposition du juge La vergne, fa Chambre seraif neanmoins disposee 

a adopter laformule alternative suivante : 

« Consolidated Group of civil parties, represented by Lead co lawyers: Ang 

Pich -Elisabeth Simonneau Fort (supported by civil party Lawyers pursuant 

to R.l 2 ler. 3 » » 

• Que I 'accord des Co avocats principaux est done attendu pour f 'adoption de 

cette nouvelle formule, et qu 'en tout etat de cause, fa Chambre n 'entend plus 

discuter davantage de celte question relative a fa mention du nom des 

avo cuts de parties civiles sur ses actes officiels. 

5- Les Co-avocats principaux et avocats des parties civiles considerent que cette position 

ferme de la Chambre, exprimee par voie non-judiciaire par la lettre signee de Mme. 

Lamb constitue une atteinte serieuse au droit de representation des parties civiles tel 

qu'edicte par la regIe 23 du reglement interieur. 

1 Courriel 8/04/2011 de Susan Lamb: aux motifs que: «This would be both impracticable (adding undue length 
and unwieldiness to briefs and decisions) and is also a distortion of the representations made to the Civil Party 
lawyers in this regard during the Civil Party reform process ». Pour reference; voir aussi, courriel en date du 7 
fevrier 2011 de Ang PICH a Susan LAMB «Proposal for the Trial Management meeting (TMM). document 
ba8ed on the proposal of Cambodian Defenders Project (CDP) !awyer8; Legal Aid Cambodia (LAC) lawyers; 
Lyma NGUYEN, Silke STUDZINSKY" 
2 Cf lettre du 27 mai 2011 
Requite auxfins de voir ordonner la mention ohligalOire du nom des avocats de parties 
civiles sur les actes judiciaires de la Chamhre (regie 23 ler du reglement interieur) 
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6- Ils estiment par consequent que la presente requete doit etre soumise a la Chambre, 

afin que par decision formelle, celle-ci fixe les parties sur l'app1ication qu'elle compte 

faire des regles de representation en phase du proces. 

II - DISCUSSION 

7- L'un des principes fondamentaux regissant la procedure devant les CETC s'enonce en 

la regIe 21(a) comme suit: 

« La procedure des CETC doit are equitable et contradictoire, et preserver I 'equilibre 

des droils des parties. » 

8- II n'est pas contestable, et ne peut etre conteste qu'en l'espece, chaque partie civile 

dont la constitution a ete declaree recevable en vertu de la regIe 23 bis, est une partie 

pleine et entiere au proces, et beneficie a ce titre du droit a l'equilibre tel qu'enonce 

par la regIe 21 (a). 

9- Et s'agissant du droit d'une partie civile a etre partie a la procedure, la regie 23 ter 0) 

du reglement l' edicte clairement comme suit: 

({ A compter du prononce de I 'ordonnance de cloture, la partie civile qui desire 

parliciper a la procedure dail, en tout temps, are representee par un Avoca! des 

parties civiles. » 

10- La logique qui, de maniere univoque se degage de ces deux textes est que l'equilihre 

entre les parties a la procedure devant la Chambre ne peut etre reel que si, en tout 

temps a partir de l'ordonnance de cloture, chaque partie civile satisfait a l'imperatif de 

sa representation par un A vocat nommement designe. 

11- Cette logique ne peut valablement etre remise en cause par l' interpretation erronee que 

certains juges de 1a Chambre font des dispositions combinees des regles 12 tereS) et 23 

(3) du reglement.3 

12- C'est en effet a tort qu'il est insinue par ces juges4 que Ie fait pour 1es parties civiles de 

former un collectif au stade du proces et a tout stade ulterieur, dont les interets sont 

3 E62/3/10/4, Decision relative au Memoire urgent devant la Chambre de Premiere Instance tendant a voir 
rectifier Ie memorandum E62/3/10 (E62/311011) depose par les co-avocats principaux pour les parties civiles, 
page 2 paragraphe 4. 
4 Voir E74, Reponse du President de la Chambre de premiere instance aux requetes E67, E57, E56, E58, E23. 
E59, E20, E33, E7l et E73 suite a la reunion de mise en etat du 5 avril 2011 qui indique que 4, « ... fes avocats 
individuels des parties civiles ne benejicient desormais plus du droit automatique d'intervenir devant fa 
Chamhre de premiere instance" et E62/3Jl 0/4, Decision relative au Memoire urgent devant la Chambre de 
Premiere Instance tendant a voir rectifier Ie memorandum E62/3/10 (E62/3/1O/1) depose par les co-avocats 
principaux pour les parties civiles. 
Requete auxjins de voir ordonner la mention ohligatoire du nom des avocats de parties 
civiles sur les actesjudiciaires de fa Chambre (regIe 23 fer du reglement interieur) 
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representes par les Co-avocats pnnClpaux emporte exclusion de leurs A vocats 

respectifs de l'exercice direct de leurs droits devant la Chambre. 

13- Le cadre juridique des CETC fait plutot ressortir que coexiste en realite et de maniere 

constante la notion de representation individuelle des parties civiles et la 

representation des inten~ts du collectif des parties civiles. Le systeme mis en place est 

par essence complementaire et non subsidiaire. 

14- La meme regIe 23 ter precise en son paragraphe 2 que lorsqu'une partie civile est 

representee par un Avocat, ses droits sont exerces par l'intermediaire de ce demier. 

15- II ne peut done se deduire ni de la regIe 12 ter (5), ni de celle 23 (3) que l' Avocat qui 

represente une telle partie civile se trouve dans l'obligation de deleguer son devoir 

concret d'exercice aux Co Avocats principaux. 

16- II n'est d'ailleurs pas possible, selon Ie cadre juridique des CETC, que cette delegation 

d'exercice soit envisageable, puisque Ie paragraphe 1 de la regIe 23 ter prend deja soin 

de mentionner ce qui suit: 

« En cas de cessation de la representation, la partie civile qui desire poursuivre sa 

participation a la procedure engage un autre Avocat. Le cas echeant, 1 'organe 

judicia ire competent des CETC peut ordonner a la partie civile de se joindre a un 

groupe existant de parties civiles. » 

17- Cette mention indique donc sans equivoque que seul I' Avocat mandate par la partie 

civile demeure en tout temps son representant officiel, charge de l'exercice individue1 

de ses droits en cours de procedure. Ce principe a ete rappele notanunent dans les 

Principes de base relatij'l au role du barreau des Nations-unies selon lequel « aucun 

tribunal ni autorite administrative devant lesqueis Ie droit d'etre assiste par un conseil 

est reconnu ne refoseront de reconnaitre Ie droit d'un avocat a comparaitre devant 

elle au nom de son client, a moins que ledit avocat ny soit pas habilite en application 

de la loi et de la pratique nationales ou des presents5 »(principe 19). 

18- Et elle met implicitement a Ia charge de la Chambre ou de tout autre organe competent 

selon Ie niveau de la procedure, une obligation permanente de verification de ce 

mandat. 

19- Mieux encore, afin de s'assurer qu'en tout temps Ie vide cree par une cessation de 

representation sera comble, Ie meme texte confere a la Chambre, Ie pouvoir d'y pallier 

5 Adoptes par Ie huitieme Congres des Nations Unies pour la prevention du crime et Ie traitement des delinquants 
qui s'est tenu a La Havane (Cuba) du 27 aout au 7 septembre 1990 
Requete auxfins de voir ordonner fa mention obligatoire du nom des avocats de parties 
civiles sur fes actes judiciaires de fa Chambre (regie 23 fer du reglement interieur) 
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Ie cas echeant, en ordonnant a la partie civile qui n'a plus d' Avocat de se joindre a un 

groupe existant de parties civiles. 

20- Les avocats des parties civiles font valoir que tous ces imperatifs de representation 

individuelle, etablis en tenant compte de l'existence institutionnelle des Co Avocats 

principaux, indiquent clairement que ces derniers n'ont nullement vocation a se 

substituer a eux pour exercer concretement les droits qu'ils tiennent de chaque partie 

civile admise dans la presente procedure. 

21- lIs font valoir egalement que la Chambre ne peut, sans violer et meconnaitre ces 

imperatifs, user de son pouvoir discretionnaire pour etablir une telle substitution. 

22- Or c'est bien cette violation que la Chambre a entrepris de commettre en prescrivant 

par voie non-judiciaire, que les noms respectifs des A vocats de parties civiles ne 

figureront plus sur ses actes officiels. 

23- Vne telle mesure rend en effet impossible, 1a verification necessaire et permanente du 

mandat exclusif que ceux-ci sont censes tenir des parties admises au proces, ainsi que 

de l'exercice effectif de ce mandat, tel que Ie prescrit la regIe 23 ter(1) et (2). 

24- Elle rend egalement impossible, la verification du devoir premier de consultation qui 

est mis a la charge des Co avocats principaux, car la Chambre ne pourra, en I'absence 

du nom des A vocats concernes, savoir quels A vocats precis de parties civiles ont pu 

etre consultes a I'occasion de telle diligence ou de tel acte de procedure, ce qui rendra 

finalement inutile l'existence meme de ce devoir de consultation. 

25- Cette mesure non-judiciaire de suppression a deja porte prejudice aux droits des 

parties civiles, puisque par sa decision prise dans Ie memorandum E62/3/1 0/4 , 1a 

Chambre a deliberement estime que la communication des documents classes 

strictement confidentiels ne devait etre faite aux A vocats de parties civiles que dans 

des conditions restrictives et seIectives, ce qui cree une discrimination claire et un 

desequilibre evident entre parties civiles et autres parties au proces. 

26- A juste titre, Ie juge Lavergne a emis une opinion dissidente contre cette decision et 

expose dans son argumentaire, une analyse des responsabilites d'Avocats de parties 

civiles dont la pertinence ne peut etre contestee par aucun juge raisonnable des 

CETC.6 

27- Les Co-avocats principaux et les avocats de parties civiles dans Ie present proces font 

en consequence valoir que la Chambre se doit de mettre un terme a l'atteinte qui est 

6 E62/3/10/4.1 Opinion dissidente du juge Jean-Marc Lavergne concernant la decision de la Chambre prise dans 
son memorandum E62/3/l 014 pages 4, 5 et 6. 
Requete auxfins de voir ordonner fa mention obligato ire du nom des avo cats de parties 
civiles sur les actes judiciaires de la Chambre (regie 23 ter du reglement inferieur) 
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faite par ses mesures officieuses aux droits de representation des parties civiles, et se 

doit d'ordonner que to us ses actes officiels porteront expressement la mention du nom 

des A vocats de parties civiles aux cotes de ceux des Co A vocats principaux. 

PAR CES MOTIFS LES CO AVOCATS PRINCIPAUX ET LES AVOCATS DES 

PARTIES CIVILES DEMANDENT A LA CHAMBRE 

Date 

D'ordonner que tous les actes officiels de la Chambre devront comporter la mention 

expresse du nom des A vocats qui representent chaque partie civile ou groupe de 

parties civiles declarees recevables en la procedure, aux cotes des noms respectifs des 

Co avocats principaux pour parties civiles. 

Et ce sera justice. 

Nom Lieu Signature / 
PICHAng Phnom Penh 

07octobre Co-avocat principal national ~ 2011 

Elisabeth Simonneau-Fort Phnom Penh 

Co-avocat principal international 

MOCH Sovannary Phnom Penh 

A vocat des parties civiles 

KIM Mengkhy Phnom Penh 

A vocat des parties civiles 

Barnabe NEKUIE Phnom Penh 

A vocat des parties civiles 

Requete aux fins de voir ordonner la mention obligato ire du nom des avocats de parties 
civiles sur les actesjudiciaires de la Chambre (regie 23 ter du reglement interieur) 
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